
CONSEIL MUNICIPAL 
DE 

CHARTRIER FERRIERE 
            
 

                                                                    SEANCE  DU  13  AVRIL  2021  
 
    
                      Compte rendu sommaire  Affiché en exécution de l’article L 121-17 du code des communes 

Absents  /  M  FEILLU -M FARGES - Mme GAUTIER  -excusés 
 

 
PROCES VERBAL : le procès- verbal de la séance du 18.02. 2021 est adopté  à l’unanimité 

 
VOTE  des TAUX des TAXES  à compter de l’année 2021 , la suppression de la taxe d’habitation  sur 
les résidences principales  est compensé par l’Etat  et la taxe foncières  bâtis  départementale  est 
transférée vers les communes ;les conditions du vote des taux sont modifiées  
Le taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) voté en 2021 doit intégrer le taux de la 
TFPB départemental de 2020 

           Après en avoir délibéré  
 Le Conseil Municipal  Décide  à  l’unanimité  de voter les taux d’imposition de 2021 avec une 
augmentation  de 1 point  (par rapport aux bases 2020)     comme suit 

          Taux 2020                                Taux 2021 
       

          Taxe foncière ( bâtis) commune      17.62 %           commune + département (21.35%)    39.97   % 
          Taxe foncière ( non bâtis)           158.05%                           158.05 % 

 
BUDGET PRIMITIF  2021 

 
Le conseil municipal procède à l’établissement du budget primitif 2021 
Il adopte par chapitre les recettes et les dépenses 
Section fonctionnement 267 202.00 € 
Section investissement  267 071.64 € 
TOTAL du Budget Primitif      534 273.64 € 

Le budget primitif est adopté  à l’unanimité   
 

DEPENSE de FONCTIONNEMENT – Fédération Départementale d’Electrification 
                                 Le Conseil Municipal décide  à l’unanimité  de fiscaliser comme les années précédentes 

la participation communale aux dépenses de fonctionnement 
 
             GARDERIE  RPI   Chartrier Ferrire -Chasteaux 

                       Suite au protocole sanitaire mis en place dans les écoles , il a été décidé d’ouvrir une 
garderie dans chacune des écoles  ( distanciation des enfants) ; la participation des parents aux frais 
de garderie étant encaissé par la commune de Chasteaux – après accord des deux conseils 
municipaux –  en fin de protocole sanitaire la commune de Chasteaux reversera les sommes 
encaissées  auprès des familles à la commune de Chartrier ferriere  

                            
 

Infos diverses     
 
Enfouissement    /  l’enfouissement des réseaux - les Borderies – début des travaux 03 mai 2021  
Circulation chemin du couderchou  /  prévoir une  signalisation dans la traversée de la ferme (quad ; moto ; VTT  )   
 


